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Les nouvelles exigences légales de la gestion de la sécurité incendie 

 

Objectifs :  

Connaître la nouvelle règlementation tunisienne en matière de sécurité et les différents champs 

d’application. 

Connaître les étapes nécessaires pour la mise en conformité de l’entreprise avec cette 

règlementation. 

 

 

Programme : 

• Présentation du code de la sécurité et de la prévention des risques d’incendie, d’explosion et 

de panique dans les bâtiments. 

• Présentation des arrêtés d’application du code de sécurité : 

o Arrêté relatif au Contenu du plan intérieur d'intervention.  

o Arrêté relatif à la Composition et attributions de l'équipe de sécurité. 

o Arrêté relatif aux documents de dossier d'obtention de l'attestation de prévention ou 

son renouvellement. 

o Arrêté fixant le contenu et la forme du registre de sécurité. 

• Champs d'applications. 

• Les enjeux de la gestion de la sécurité incendie. 

• Les responsabilités civiles et pénales. 

• Structure du management de la sécurité incendie. 

• Débats et discussions. 

 

 


